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Il y a quelques mois, le Conseil Municipal a validé un nouveau Plan Local d’Urbanisme.
Un énorme document  technocratique où jamais le bien-être  des habitants
n’est réellement pris en compte. Beaucoup de généralités et de belles paroles dans
les réunions d’information, mais le diable se cache toujours dans les détails : quelques
lignes dans le règlement, et l’on peut construire des bâtiments démesurés sur l’ex-
place Camélinat, quelques hachures sur une carte, et les espaces verts prêtés au club
canin sont supprimés !  

Aujourd‘hui  apparaît  le  vice  profond  ce  PLU :  l’indifférence  aux  attentes  des
aulnaysiens d’aujourd’hui. Seul compte le désir de satisfaire les promoteurs pour
attirer  de  nouveaux  habitants.  (N’a-t-on  pas  assez  entendu  des  membres  de  la
municipalité  actuelle  vitupérer  il  n’y a pas si  longtemps contre l’ambition prêtée à
l’ancien maire de vouloir porter la population de notre commune à 100 000 habitants ?)
Aujourd’hui,  le  mot  d’ordre,  c’est :  Il  faut  construire  partout  où il  reste de la
place !

Nous avions pointé l’indifférence du PLU à une dimension essentielle de notre ville,
faite autant d’hommes et de femmes que de béton ou de brique :  la richesse de la
vie associative. Plus de 600 ! Nous avions rappelé que  notre ville ne possède
aucune  des  structures  dont  a  besoin  la  vie  associative:  ni  maison  des
associations, ni médiathèque, ni salle des fêtes digne de ce nom, alors que tant de
communes plus petites en possèdent. Seule une poignée d’associations sur le site de la
ville, et que de difficultés pour avoir une salle !

Pire : il y a des associations qui ont besoin d’espace pour exercer leur activité :
à l’ouest, le club canin, au sud, le club de tir à l’arc. Quels beaux espaces ! Vite, il faut
construire !  Qu’importe  que  le  club  canin  joue  un  rôle  important  dans  le  « vivre
ensemble » en éduquant aussi bien les maîtres que les chiens, un exemple essentiel
pour améliorer le comportement parfois gênant de certains propriétaires d’animaux.

Ces espaces aux limites du territoire communal jouent aussi un rôle important dans le
paysage, en nous faisant un instant échapper à l’impression d’étouffement au milieu de
constructions de plus en plus hautes, avec un bâti qui se densifie  à vue d’œil. Le beau
terrain de loisirs libres au nord des « mille-mille » est un autre poumon pour tout un
quartier : lui aussi est menacé !

Quelle  prise  en  compte  du  rôle  éducatif  et  des  besoins  de  telles
associations ? - Aucune ! Les présidents sont avertis par lettre recommandée
qu’ils doivent déguerpir au plus vite avec leurs adhérents et leur matériel (40000€
d’investissement pour le club canin, à la poubelle ?) Aucune solution  de remplacement
sérieuse n’est discutée.  Aucune concertation, évidemment, puisque nos édiles
en ignorent le sens,  celui  d’une construction en commun. L’année dernière,
l’exemple  de  l’association  qui  animait  avec  beaucoup  d’enthousiasme  l’Office  du
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Tourisme était assez éclairant : la présidente a été prévenue le matin même du Conseil
Municipal qui enterrait l’association. Aucune demande de rencontrer le maire n’a été
suivie d’effet. Veut-on décourager l’engagement au service de la ville ? 

Il faut que la municipalité entende les
Aulnaysiens ! 

Ils en ont assez des décisions autoritaires suivies de réunions d’information
où l’on se contente de répéter ce qui a été décidé sans aucun compromis

possible. Il faut respecter notre cadre de vie, nos aspirations, 
et le dévouement de ceux qui œuvrent au « vivre ensemble » et à la

promotion de notre commune. 

Si la ville doit se développer, que cela ne soit pas au
détriment des habitants !
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